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Retraite - Pension de réversion

Par PAPI.GT, le 24/09/2020 à 05:56

Bonjour

En tant que retraité, (plus de 55 ans), puis je bénéficier de l'abattement de 30% sur le montant
de mes revenus (pension de retraite) pour le calcul de la pension de reversion de mon
épouse décédée.

Merci pour les réponses. 

Cordialement. RB.

Par Visiteur, le 24/09/2020 à 09:53

BONJOUR

Je ne pense pas, car cet abattement de 30 % est appliqué sur les revenus professionnels du
demandeur s'il a au moins 55 ans et qu'il travaille.

Par PAPI.GT, le 24/09/2020 à 10:57

Bonjour

C'est un peu se que j'avais cru comprendre en lisant les textes officiels, mais comme les
décrets et articles ne sont pas toujours très conpréensifs et explicites, tout du mois pour moi,
j'avais besoin d'aide.

Merci infiniment de votre réponse.

Cordialement. R.B.

Par Visiteur, le 24/09/2020 à 11:25

A votre service
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